
Les fonds propres sont le principal critère de la sé-
curité bancaire. Destinée à compenser d’éventuelles  
pertes, la dotation en fonds propres est soumise à 
une législation très sévère. L’UE a mis en œuvre les  
recommandations du Comité de Bâle sur la surveil-
lance des banques concernant la dotation en fonds 
propres (Bâle II). Les règlements de la Commis- 
sion fédérale des banques sont encore plus stricts que  
Bâle II. 

Les banques suisses doivent pondérer leurs placements 
selon leur exposition au risque. Ceux qui ont un 
risque élevé (crédits aux entreprises, par exemple) 
exigent davantage de fonds propres que des prêts  
offrant un profil de risque plus bas (crédits hypothé-
caires, notamment). Les actifs ainsi pondérés doivent 
être couverts par 8 % au minimum de fonds propres.  

Le ratio Tier 1 est le rapport entre les fonds propres  
et les actifs pondérés. VZ Banque de Dépôt a ainsi  

un coefficient de sécurité nettement supérieur à la  
moyenne suisse. A fin 2010, son ratio Tier 1 était de 
21,4 %.

Comme le montre le tableau, VZ Banque de Dépôt a 
un niveau de fonds propres exceptionnel, comparé à 
celui des autres groupes bancaires suisses.

La crise financière est source d’inquiétude pour les 
épargnants du monde entier. Des banques de renom 
doivent amortir des milliards et sont contraintes de  
lever des capitaux pour augmenter leurs fonds pro-
pres. Pour les aider à surmonter ces problèmes de  
liquidités, les gouvernements et les banques centrales 
accordent des crédits d’urgence ou même procèdent  
à des nationalisations pour sauver certains établisse- 
ments de la faillite. 	

Les placements chez VZ Banque de Dépôt sont parti-
culièrement sûrs. Notre établissement est nettement 
moins exposé aux risques majeurs :

1.	 Fonds propres : auprès de VZ Banque de Dépôt,  
le niveau des fonds propres dépasse largement la 
moyenne.

2.	 Contrepartie : les possibilités de placement chez  
VZ Banque de Dépôt sont limitées aux ratings de 
premier ordre.

3.	 Risques de négoce : VZ Banque de Dépôt n’encourt 
aucun risque de négoce, parce qu’elle n’effectue pas 
d’opération sur des papiers valeurs pour propre 
compte.

4.	 Liquidités : VZ Banque de Dépôt peut répondre 
sans délai à toutes les demandes parce qu’elle a les 
liquidités nécessaires.

De quoi

s’agit-il ?
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1. Fonds propres : 

supérieurs à la moy-

enne

VZ Banque de Dépôt s’est imposé des directives de pla-
cement très strictes. L’argent de ses clients est unique-
ment investi dans des véhicules très sûrs comme :   
•	 le marché monétaire dont les banques cantona- 
	 les, les banques privées, les cantons et les villes
•	 des emprunts de la Confédération 

•	 des placements directs auprès de la Banque natio-
nale suisse

•	 des hypothèques de premier ordre dans l’immo- 
bilier suisse.	

De plus, cette répartition permet d’éviter le cumul des 
risques auprès d’une seule contrepartie. 

2. Contrepartie : 

directives de  

placement strictes

Fiche technique
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VZ Banque de Dépôt : niveau de fonds 
propres supérieur à la moyenne 
(Capital total BRI au 31.12.2010)

Source : Banque nationale suisse
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Dans la crise financière actuelle, les banques d’inves
tissement opérant pour propre compte dans le né-
goce de titres ont subi les plus fortes pressions. Leur  
bilan est entaché par des placements financiers diffici-
les ou même impossibles à évaluer. Ce qui les contraint 
à répéter leurs amortissements et à se procurer des 
liquidités supplémentaires pour atteindre le niveau 
de fonds propres requis.

VZ Banque de Dépôt est une banque de transactions. 
Elle ne négocie pas de titres pour propre compte. Elle 
affiche un bilan transparent. Ses risques sont faciles à 
évaluer et à gérer. VZ Banque de Dépôt n’est soumise 
à aucun risque de négoce. 

3. Risques de  

négoce : aucune 

opération sur titres 

pour propre compte

Les opérations dites d’intérêts sont une source de 
revenus bancaires importants. Les banques placent 
l’épargne confiée à un taux supérieur à celui qu’elles 
appliquent aux clients. L’écart entre ces taux s’explique 
par les différentes durées de placement. Comme les 
clients peuvent retirer leur argent à court terme, le 
taux d›intérêt sur l’épargne est relativement bas. A son 
tour, cet argent est investi à long terme, notamment 
sous forme d›hypothèques. 

Ce système fonctionne normalement sans problème, 
même si de nombreux épargnants souhaitent retirer 
leur argent en même temps. La banque se procure 
facilement les montants nécessaires sur le marché in-
terbancaire. Mais dans le contexte actuel, le système 
se grippe car la confiance interbancaire fait défaut. Il 
est pratiquement impossible de se procurer des liqui-
dités, sauf contre un taux d›intérêt très élevé. Cette  

situation peut créer des problèmes de paiement et 
même d’insolvabilité, dans des cas extrêmes. Dès lors, 
les banques contraintes aujourd’hui d›emprunter des 
liquidités s’exposent à un risque majeur qui, dans 
le contexte de la crise du crédit, peut conduire à 
l’insolvabilité.

VZ Banque de Dépôt n’a pas besoin d’ emprunter de 
capitaux sur le marché. Ce qui exclut le risque majeur 
de ne pas pouvoir honorer ses engagements à court  
terme et d’être ainsi insolvable. VZ Banque de Dépôt 
a des placements suffisamment liquides pour pouvoir, 
en tout temps, satisfaire aux retraits sans préavis de ses 
épargnants. Presque aucune autre banque n’offre une 
telle sécurité. La règle prévoit en effet pour les comp-
tes d’épargne des délais de résiliation allant jusqu’à  
6 mois.

4. Liquidités :

un niveau élevé

Chez nous, vous 

êtes bien conseillé

VZ Banque de Dépôt SA (www.vzdepotbank.ch) est 
une société du groupe VZ. 

Ses prestations s’adressent aux seuls clients de VZ 
VermögensZentrum.

info@vzch.com
www.vzch.com

VZ VermögensZentrum

Aarau	 tél. 062 825 28 28
Baden	 tél. 056 204 42 42
Bâle	 tél. 061 279 89 89
Berne	 tél. 031 329 26 26
Genève	 tél. 022 595 15 15
Horgen	 tél. 043 430 36 36
Lausanne	 tél. 021 341 30 30
Liestal	 tél. 061 921 61 61
Lucerne	 tél. 041 220 70 70
Meilen	 tél. 043 430 00 00

Neuchâtel	 tél. 032 854 04 04
Rapperswil	 tél. 055 222 04 04 
Rheinfelden	 tél. 061 564 88 88
Schaffhouse	 tél. 052 625 04 00
Soleure	 tél. 032 560 30 30
St-Gall	 tél. 071 231 18 18
Thoune	 tél. 033 252 22 22
Winterthour	 tél. 052 218 18 18
Zoug	 tél. 041 726 11 11
Zurich	 tél. 044 207 27 27


